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(54) Connecteur électrique

(57) Connecteur électrique du type comprenant
deux éléments de boîtier (26 et 27), l'élément de boîtier
(27) comportant un conduit (46) dans lequel est logé un
organe de contact électrique (1) relié à un circuit élec-
trique et présentant une languette élastique (8) pliée
pour présenter un V (8b) et une onde de contact (8h),

tandis que l'élément de boîtier (26) est pourvu d'une bar-
rette (51) conformée de manière, à l'accouplement ou
au désaccouplement des éléments (26 et 27), à coopé-
rer avec la pointe du V (8b) afin que l'onde de contact
(8h) porte contre un organe de contact électrique (33)
voisin.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un con-
necteur électrique.
[0002] L'invention se rapporte à un connecteur du ty-
pe comprenant un premier élément de boîtier avec un
certain nombre de voies garnies d'organes de contact
électrique mâles ou femelles et un élément de boîtier
complémentaire avec un certain nombre de voies gar-
nies d'organes de contact électrique complémentaires
de ceux du premier élément de boîtier.
[0003] Les véhicules automobiles comprennent de
plus en plus d'équipements électriques ce qui oblige à
prévoir des tensions de plus en plus élevées de sorte
qu'on doit, en cas d'intervention sur les équipements
électriques, par sécurité, couper l'alimentation électri-
que.
[0004] L'un des buts de la présente invention est de
réaliser un connecteur électrique qui permet d'assurer
la sécurité désirée.
[0005] Le connecteur électrique, selon l'invention, est
du type comprenant un premier élément de boîtier com-
portant une série de voies destinées à recevoir des or-
ganes de contact électrique et un élément de boîtier
complémentaire destiné à être accouplé avec ledit pre-
mier élément de boîtier et comportant des voies corres-
pondant avec des organes de contact électrique com-
plémentaires de ceux du premier élément de boîtier, l'un
des éléments de boîtier comportant un conduit dans le-
quel est logé un organe de contact électrique supplé-
mentaire pourvu, à une extrémité, de moyens pour le
relier à un circuit électrique, tandis que l'autre élément
de boîtier comporte des moyens pour, lors de l'accou-
plement ou du désaccouplement des éléments de boî-
tier, coopérer avec ledit organe de contact électrique
supplémentaire afin que celui-ci shunte l'un des orga-
nes de contact électrique de manière à transmettre une
information pour commander l'interruption temporaire
d'un circuit d'alimentation électrique, ledit connecteur
étant caractérisé en ce que l'organe de contact électri-
que supplémentaire comporte une languette élastique
pliée pour présenter, à partir du voisinage, des moyens
pour le relier à un circuit électrique, une partie rectiligne
terminée par une partie en V dont la branche libre est
prolongée par un coude tourné du côté du V et prolon-
gée par une partie en U avec une âme et deux ailes,
l'aile libre étant terminée par une onde tournée du côté
opposé au V, tandis que les moyens pour coopérer avec
ledit organe de contact supplémentaire comprennent
une barrette présentant, en un point intermédiaire de sa
longueur un épaulement prolongé par un bossage ter-
miné par une pointe, la barrette et l'organe de contact
supplémentaire étant disposés de manière que, lors de
l'accouplement, la pointe du V rencontre le bossage de
manière que l'onde vienne buter contre l'organe de con-
tact voisin, tandis qu'en fin de course d'accouplement,
ladite pointe du V échappe le bossage engendrant un
écartement de l'onde de l'organe de contact voisin.

[0006] Grâce à cette disposition, aussi bien à l'accou-
plement des éléments de boîtier qu'à leur désaccouple-
ment, il sera transmis par le shuntage une information
permettant une interruption temporaire du circuit d'ali-
mentation.
[0007] De préférence, les éléments de boîtier com-
portent des moyens pour les maintenir temporairement
dans une position en partie accouplée dans laquelle l'or-
gane de contact électrique est shunté.
[0008] Ainsi, le temps de désaccouplement est suffi-
samment long pour que l'information soit transmise et
que l'interruption du circuit d'alimentation soit effective.
[0009] Suivant un détail constructif, les éléments de
boîtier comportent des moyens de verrouillage pour les
maintenir dans une position intermédiaire de déver-
rouillage.
[0010] De préférence, afin d'éviter de forcer la lan-
guette élastique des moyens sont prévus pour limiter le
débattement de cette dernière.
[0011] Enfin, suivant une caractéristique constructi-
ve, l'organe de contact électrique supplémentaire com-
porte deux joues latérales dans lesquelles sont prati-
quées des lumières dans lesquelles sont engagées des
saillies de l'aile de la partie en U adjacente au coude
prolongeant la branche libre du V.
[0012] L'invention va maintenant être décrite avec
plus de détails en se référant à un mode de réalisation
particulier donné à titre d'exemple seulement et repré-
senté aux dessins annexés.
[0013] Figure 1 et figure 2 sont des vues en perspec-
tive d'un organe de contact électrique destiné à équiper
le connecteur, selon l'invention.
[0014] Figure 3 est une vue en perspective en partie
développée de l'organe des figures 1 et 2.
[0015] Figure 4 montre en coupe longitudinale l'orga-
ne de contact électrique des figures précédentes.
[0016] Figure 5 est une vue en perspective du con-
necteur, selon l'invention.
[0017] Figure 6 est une vue en perspective du con-
necteur de la figure 5 en cours d'ouverture.
[0018] Figure 7 est une vue en coupe suivant la ligne
7-7 de la figure 5.
[0019] Figure 8, figure 9 et figure 10 sont des vues
partielles en coupe correspondant à la figure 7 et mon-
trant le fonctionnement du connecteur, selon l'invention.
[0020] L'organe de contact électrique supplémentaire
1 représenté aux figures 1 à 4 est réalisé en un métal
bon conducteur de l'électricité et doué d'une certaine
élasticité.
[0021] Cet organe 1 est découpé et plié pour présen-
ter, à une extrémité, des pattes de sertissage 2 pour la
fixation d'un conducteur électrique, tandis que l'autre
extrémité affecte la forme d'un caisson 3 sensiblement
à section rectangulaire avec deux joues 4 et 5 et une
paroi supérieure 6.
[0022] Dans la paroi opposée à la paroi supérieure 6
sont pratiquées deux fentes 7 qui déterminent une lan-
guette élastique 8.
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[0023] La languette élastique 8 est pliée pour présen-
ter, successivement à partir de son extrémité adjacente
aux pattes 2, une partie rectiligne 8a, une partie en V
8b dont la branche libre 8c est prolongée par un coude
8d tourné du côté du V et prolongé par une partie en U
avec une aile 8e, une âme 8f et une seconde aile 8g
dont l'extrémité libre 8h présente une onde avec une
convexité tournée vers une ouverture 10 de la paroi 6
et située au voisinage de l'extrémité libre dudit organe,
ladite onde 8h constituant une zone de contact.
[0024] Les joues 4 et 5, au niveau de l'ouverture 10,
présentent des replis 11 et 12 respectivement et dans
lesquels sont pratiquées des lumières 13 et 14, tandis
que la languette élastique 8, au niveau du coude 8d,
présente latéralement des saillies 15 destinées à coo-
pérer avec les lumières 13 et 14 afin de limiter le débat-
tement possible de la languette 8.
[0025] La joue 5 est prolongée par une partie 17 pliée
pour fermer le caisson et elle-même prolongée par une
patte 18 elle-même pliée pour s'insérer dans un embouti
19 de la joue 4.
[0026] Du côté opposé à l'extrémité libre de l'organe
1, le caisson 3 est fermé par deux pattes 21 prolongeant
la paroi 6 et pliée pour s'étendre jusqu'à la languette 8.
[0027] Enfin, la partie 17 est prolongée par une bar-
rette 22 pliée à l'intérieur du caisson au droit de la boucle
8h.
[0028] Les joues 4 et 5 sont percées d'ouvertures 24
pour permettre la fixation de l'organe 1 à l'intérieur d'un
conduit d'un connecteur.
[0029] Aux figures 5 à 10, on a représenté un connec-
teur électrique 25 constitué d'un élément de boîtier fe-
melle 26 et d'un élément de boîtier mâle 27.
[0030] L'élément de boîtier mâle 27 comporte une
patte de verrouillage élastique 28 destinée à coopérer
avec un ergot 29 de l'élément de boîtier femelle 26.
[0031] Il est également prévu un second verrouillage
comprenant une patte élastique 30 solidaire de l'élé-
ment 27 et un ergot 31 en saillie à la surface de l'élément
26, l'ergot 31 étant décalé de manière, qu'après déver-
rouillage de la patte 29, les éléments de boîtier 26 et 27
puissent coulisser dans le sens de la séparation sur une
certaine distance, mais le désaccouplement nécessi-
tant obligatoirement de soulever la patte 30 pour déga-
ger l'ergot 31.
[0032] L'élément de boîtier 27 comporte un certain
nombre de voies 32 destinées à recevoir, chacune, un
organe de contact électrique femelle 33 comportant, à
une extrémité, une pince élastique 35 et, à l'autre extré-
mité, serti un conducteur électrique 34.
[0033] Les organes 33 sont pourvus d'ouvertures 37
destinées à coopérer avec des ergots élastiques des
voies 32 (non représentés).
[0034] L'élément de boîtier femelle 26 comporte un
certain nombre de voies 40 destinées à recevoir, cha-
cune, une languette mâle 41 à une extrémité de chacu-
ne desquelles est serti un conducteur 42.
[0035] Dans chaque languette mâle 41 est prévue

une ouverture 43 destinée à recevoir un ergot élastique
44 prévu dans chaque voie 40 pour assurer la fixation
desdites languettes dans lesdites voies.
[0036] L'élément de boîtier femelle 26 est pourvu
d'une jupe 45 destinée à recevoir l'élément de boîtier
mâle 27.
[0037] L'élément de boîtier mâle 27 présente un con-
duit 46 destiné à recevoir l'organe de contact électrique
supplémentaire 1 celui-ci étant verrouillé par des ergots
élastiques engagés dans les ouvertures 24 et étant dis-
posé de manière que la boucle 8h soit située en regard
d'une fenêtre 47 s'ouvrant sur la voie 33 contiguë.
[0038] Le conduit 46 est délimité par une paroi 48
avec une ouverture 49 au niveau de la partie en V 8b
de manière que celle-ci puisse faire saillie dans un es-
pace 50 ménagé dans l'élément de boîtier mâle 27.
[0039] L'élément de boîtier femelle 26 est pourvu
d'une barrette 51 qui fait saillie dans la jupe 45 et qui
est prévue pour s'insérer dans l'espace 50.
[0040] La barrette 51 présente un épaulement 51a
prolongé par un bossage 51b terminé par une pointe
51c.
[0041] Comme on le voit aux figures 8, 9 et 10, lors
du désaccouplement des éléments mâle 27 et femelle
26 après avoir soulevé la patte élastique 28 (figure 9),
la partie 8b coopère avec l'épaulement 51a et vient por-
ter contre le bossage 51b. Dans cette position, la lan-
guette élastique 8 bascule de sorte que l'onde 8h tra-
verse la fenêtre 47 et vient porter contre l'organe 33 cor-
respondant. Dans cette position, on ne peut pas encore
séparer les deux éléments 26 et 27 puisque l'ensemble
30, 31 est verrouillé. Après avoir soulevé la patte élas-
tique 30, il est possible de réaliser le désaccouplement
(voir figure 10).
[0042] On conçoit que, lors de l'accouplement des
éléments de boîtier 26 et 27, dans un premier temps, la
partie 8b viendra coopérer avec la pointe 51c puis le
bossage 51b pour engendrer un basculement de la lan-
guette élastique 8 dont l'onde 8h viendra en contact de
l'organe voisin 33 (voir figure 9), en fin de course la par-
tie 8b échappant le bossage 51b de sorte que ladite on-
de 8h s'écartera de l'organe de contact électrique voisin
33.
[0043] Ainsi à l'accouplement ou au désaccouple-
ment des éléments de boîtier 26 et 27, on réalisera entre
l'organe 1 et l'organe de contact voisin 33 un shunt qui
permet de donner une information pour commander la
coupure de l'alimentation électrique.
[0044] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée au
mode de réalisation qui vient d'être décrit et représenté.
On pourra y apporter de nombreuses modifications de
détail sans sortir pour cela du cadre de l'invention.

Revendications

1. Connecteur électrique du type comprenant un pre-
mier élément de boîtier (26) comportant une série
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de voies (40) destinées à recevoir des organes de
contact électrique (41) et un élément de boîtier
complémentaire (27) destiné à être accouplé avec
ledit premier élément de boîtier (26) et comportant
des voies (32) correspondant avec des organes de
contact électrique (33) complémentaires de ceux
du premier élément de boîtier (26), l'un des élé-
ments de boîtier (27) comportant un conduit (46)
dans lequel est logé un organe de contact électri-
que supplémentaire (1) pourvu, à une extrémité, de
moyens (2) pour le relier à un circuit électrique, tan-
dis que l'autre élément de boîtier (26) comporte des
moyens pour, lors de l'accouplement ou du désac-
couplement des éléments de boîtier (26, 27), coo-
pérer avec ledit organe de contact électrique sup-
plémentaire (1) afin que celui-ci shunte l'un des or-
ganes de contact électrique (33) de manière à
transmettre une information pour commander l'in-
terruption temporaire d'un circuit d'alimentation
électrique, ledit connecteur étant caractérisé en ce
que l'organe de contact électrique supplémentaire
(1) comporte une languette élastique (8) pliée pour
présenter, à partir du voisinage des moyens (2)
pour le relier à un circuit électrique, une partie rec-
tiligne (8a) terminée par une partie en V (8b) dont
la branche libre (8c) est prolongée par un coude
(8d) tourné du côté du V et prolongée par une partie
en U avec une âme (8f) et deux ailes (8e et 8g),
l'aile libre (8g) étant terminée par une onde (8h)
tournée du côté opposé au V (8b), tandis que les
moyens pour coopérer avec ledit organe de contact
supplémentaire (1) comprennent une barrette (51)
présentant, en un point intermédiaire de sa lon-
gueur, un épaulement (51a) prolongé par un bos-
sage (51b) terminé par une pointe (51c), la barrette
(51) et l'organe de contact supplémentaire (1) étant
disposés de manière que, lors de l'accouplement la
pointe du V(8b) rencontre le bossage (51b) de ma-
nière que l'onde (8h) vienne buter contre l'organe
de contact (33) voisin, tandis qu'en fin de course
d'accouplement, ladite pointe du V échappe le bos-
sage engendrant un écartement de l'onde (8h) de
l'organe de contact voisin (33).

2. Connecteur électrique, selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les éléments de boîtier (26, 27)
comportent des moyens pour les maintenir tempo-
rairement dans une position en partie accouplée
dans laquelle l'organe (33) de contact électrique est
shunté.

3. Connecteur électrique, selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que les éléments de boîtier com-
portent des moyens de verrouillage pour les main-
tenir dans une position intermédiaire de déver-
rouillage.

4. Connecteur électrique, selon la revendication 1, ca-

ractérisé en ce que l'organe de contact électrique
supplémentaire (1) comporte des moyens (13, 14,
15) pour limiter de débattement de la languette
élastique (8).

5. Connecteur électrique, selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que l'organe de contact électrique
supplémentaire (1) comporte deux joues latérales
(4 et 5) dans lesquelles sont pratiquées des lumiè-
res (13, 14) dans lesquelles sont engagées des
saillies (15) de l'aile (8e) de la partie en U adjacente
au coude (8d) prolongeant la branche libre (8c) du
V (8b).
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